
Modifications de la CIM–10 introduites en 2020 

Pour l’année 2020, l’ATIH édite une version actualisée complète de la liste analytique du volume 1 de 

la CIM–10 à usage PMSI. Cette version (CIM–10 FR 2020) sera publiée au Bulletin officiel 2020/9 bis, 

et est consultable et téléchargeable sur le site Internet de l’ATIH.  

La présente note décrit tout d’abord les principales modifications liées aux mises à jour introduites dans 

le volume 1 de la CIM–10 pour 2020 puis les restitue en détail. Dans cette seconde partie, générée 

automatiquement par le logiciel CTK (Classification Tool Kit) utilisé pour la gestion et la publication de 

la CIM–10, les suppressions de texte sont mentionnées en police rayée bleue et les ajouts en police 

rouge, et ce, quelle que soit l’origine, OMS ou ATIH, de ces modifications. Les codes encadrés par 

une bordure en pointillés sont des modifications apportées par l’ATIH pour les besoins du PMSI. 

Cette version 2020 prend en compte une modification infraannuelle de l’OMS. 

1. Modifications apportées par l’OMS

Les modifications OMS introduites le 24 Septembre 2019 concernent : 

L’emploi de code U d’utilisation particulière pour le classement provisoire d’affections 

nouvelles d’étiologie incertaine 

En réaction à l'apparition récente d’affections liées au vapotage, l’OMS estime qu’il serait pertinent de 

pouvoir suivre tous les cas rapportés, jusqu'à ce que des informations plus détaillées soient 

disponibles.  

Le libellé U07.0 Affection liée au vapotage est introduit : 

- dans la catégorie U07 dénommée à cet effet Affections d’étiologie incertaine 

- dans le Chapitre XXII Codes d’utilisation particulière 

Pour la classification PMSI, ce code est autorisé en diagnostic associé dans les séjours concernés. 

2. Modifications apportées par l’ATIH

Concernent quelques corrections de forme apportées notamment aux notes de certains codes.  

http://www.atih.sante.fr/nomenclatures-de-recueil-de-linformation/cim


Chapitre I

Certaines maladies infectieuses et parasitaires

(A00-B99)

Tuberculose

(A15-A19)

Tuberculose d'autres organes

Tuberculose de l'appareil génito-urinaire

Affection inflammatoire tuberculeuse des organes pelviens de la femme† (N74.1*)

Tuberculose (de) :
� col de l'utérus† (N74.0*)
� organes génitaux de l'homme† (N51.-*)
� rénale† (N29.1*)
� uretère† (N29.1*)
� vessie† (N33.0*)

Tuberculose de l'intestin, du péritoine et des ganglions mésentériques

Tuberculose (de) :
� anus et rectum† (K93.0*)
� intestin (côlon) (grêle)† (K93.0*)
� rétropéritonéale (ganglions lymphatiques)

Tuberculose de l'œil

À l'exclusion de :
lupus vulgaire de la paupière (A18.4) 

A18

A18.1†

A18.3†

Ascite
Entérite† (K93.0*) 
Péritonite† (K67.3*) 

tuberculeuse

A18.5†

Choriorétinite† (H32.0*) 
Épisclérite† (H19.0*) 
Iridocyclite† (H22.0*)
Kératite interstitielle† (H19.2*) 
Kératoconjonctivite (interstitielle) (phlycténulaire)† (H19.2*) 

tuberculeuse



Tumeurs malignes

(C00-C97)

Tumeurs malignes, primitives ou présumées primitives, de siège précisé, à 

l’exception des tissus lymphoïde, hématopoïétique et apparentés

(C00-C75)

Tumeurs malignes de la lèvre, de la cavité buccale et du pharynx

(C00-C14)

Tumeur maligne de la lèvre

Lèvre supérieure, bord libre

Lèvre supérieure :
� SAI
� extérieur
� zone d'application du rouge à lèvres vermillon de la lèvre

Lèvre inférieure, bord libre

Lèvre inférieure :
� SAI
� extérieur
� zone d'application du rouge à lèvres vermillon de la lèvre

C00

C00.0

C00.1

Chapitre XXII

Codes d’utilisation particulière

(U00-U99)

Classement provisoire d’affections nouvelles d’étiologie incertaine

(U00-U49)

Usage urgent de U07Affections d'étiologie incertaine

Usage urgent de U07.0Affection liée au vapotage

U07

U07.0

Chapitre II

Tumeurs

(C00-D48)


